
MAIRIE DE BOISSET 

Compte-rendu réunion du conseil municipal du 11 septembre 2020 

1/ Présentation par Jeanine Reynaud de son ouvrage qu'elle souhaite éditer sur les poilus de 
Boisset de la guerre de 14/18. Elle a réalisé un travail énorme sur leur vécu durant cette 
période et lance un appel à ceux qui auraient des cartes postales, des lettres, des témoignages 
de leur part. 

2/ Journée patrimoine du 19 septembre : mise en place d'un groupe d'accompagnateurs pour 
visiter le barrage de Passouirat et la maison de l'ermite 

3/ Adressage des rues : suite à la réunion avec les représentants de la poste, leur devis a été 
étudié. Nous avons aussi sélectionné le mode de pose et la matière des panneaux. Un groupe 
de travail a été mis en place. La poste sera opérationnelle pour janvier 2021 pour nous 
conseiller et nous accompagner dans notre démarche. En attendant nous devons étudier et 
créer un plan d’adressage (nomination des voies entre autres). 

4/ Suite à la pétition d’habitants du haut du village, des contrôles de vitesse ont été effectués. 
Une lettre des services de la Préfecture nous a été envoyée pour trouver des solutions afin de 
remédier à la vitesse excessive constatée dans la traversée du village. Nous avons contacté le 
service ingénierie du Département pour nous accompagner dans cette démarche. Il nous 
suggère de mettre en place une écluse à chaque entrée du Bourg. 

5/Un projet d’épicerie associative a été présenté au conseil. Pour voir si cela peut être 
possible, plusieurs rencontres ont eu lieu dont une avec la chambre de commerce de Monistrol 
sur Loire et une avec le technicien responsable du commerce local. Le projet doit être finalisé 
pour pouvoir être validé. 
Un local appartenant à la commune pourrait être mis à disposition pour cette épicerie. 

6) Voirie communale : La société Eiffage nous a remis son planning, les travaux vont être 
entrepris prochainement. 
Suite aux intempéries du 12 juin 2020  des travaux de réfection sont nécessaires sur la route 
de la Rochette. Ces travaux ont été accordés à l’entreprise Florent TP. 

7/ Points sur les logements communaux suite à différents départs et arrivées sur la commune. 

 Le Maire 

André PONCET


